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p.'irli ronslilui'. impose silcrin- ;. l'.imoiir-pn.pn.
é^oïsi,. ol aux vcIIlmIùs de n'claiiif r|.Ml<.nil«'. Ce
sont (rexcrlIonU's levons.

Los nidMirs poliii(pi,.s se cliaiioeril moins facilo-
nuM.I cl moins vile qirur» lexle, même conslilulion-
nel

;
mais c'est la plus noble lAcIn. des -ouvenie-

meiils et des hommes pcdiliciues de se réformer
(Mix-mêmes, avant d'èlrc des réiormaleurs

; Icnr
devoir est (ont a fois de servir d'exemple et, en
adaptant les lois aux uKenrs. d'exio,.,. sans cesse
qiKvIqne chose de plus de lintellioence et de la mo-
ralité publiques.

Montesquieu a dit : „ Les lois polit i.jues .loi vent
« ••Iro tellement propres au peuple pour Ic.piel ell,;s

« sont faites que c'est un très-rand hasard si celles
« <l «1110 nation peuvent convenir à une autre ». Lu
regardant autour de nous, ce que nous trouverons,
<•<' nest pas un gouvernement tout a-enc('' prêta
fonctionner en l'Vauce, mais nous apprerjdrons up •

méthode de travail politique et nous constalero;-.,,
a I aide des faits qne le progrès, eu matière d'insti-
tutions, ne consiste pas à copier même ceux qui
ont le mieux réussi à concilier l'autorité et la li-
borté, mais à mettre les lois fondamentales en
liarmonie avec les traditions, les mo-urs et l'esprit
publics.
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